
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_300
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

31 - CONSTRUCTION D'UNE RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE
VENTE D'UN TERRAIN AU CROUS DE NORMANDIE

RUE MAX POL FOUCHET
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Fort d’un développement industriel et économique, le territoire de l’agglomération du Cotentin accueille
également chaque année de plus en plus d’étudiants.

Le CROUS de Normandie est résolu à répondre à la demande de logement face à la croissance des
effectifs étudiants. De ce fait, la construction d’une résidence universitaire est envisagée sur la Ville de
Cherbourg-en-Cotentin, à proximité du restaurant universitaire, rue Max Pol Fouchet, sur les parcelles
cadastrées 383 AD 859 et 860.

La parcelle 383 AD 859 appartient à la Ville de Cherbourg-en-Cotentin et la parcelle 383 AD 860 est
propriété de l’Etat.

Une partie d’environ 95 m² de la parcelle sera à conserver par la Ville afin que cet espace demeure dans
le domaine public. Il s’agit de places de stationnement utilisées par les riverains. Les frais de géomètre
liés à la division de la parcelle 383 AD 859 seront à la charge de la Ville.

Aux termes de l’avis n°2024-50129-34771 rendu le 15 mai 2024 par le pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’Etat, la valeur vénale dudit terrain a été fixée à trente-sept euros le mètre carré
(37,00 €/m²) avec une marge d’appréciation de moins 10%.

Au regard de l’enjeu du développement de l’offre de logement étudiant sur le territoire, de l’intention du
CROUS de remédier à l’absence de logements destinés aux étudiants boursiers à Cherbourg-en-Cotentin,
constituant des enjeux d’intérêt général du territoire et compte tenu de la volonté de la municipalité
d’accompagner le CROUS à cet effet par une aide financière,  il  est proposé au conseil  municipal de
consentir la vente du terrain susvisé à titre gratuit.

Concernant les autres modalités de la vente, le déclassement préalable de l’emprise foncière à céder ne
sera pas nécessaire dans le cas présent en vertu de l’article L.3112-1 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Aussi, un pacte de préférence sera prévu au moment de la vente du terrain entre le CROUS et la Ville.
Ainsi, si le CROUS, une fois propriétaire du terrain, décidait de le revendre pour quelque raison qu’il soit,
alors la Ville serait prioritaire pour en faire l’acquisition.



Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• accepter la vente par la Ville de Cherbourg-en-Cotentin au profit du CROUS de Normandie, à titre
gracieux, du terrain cadastré 383 AD 859p et situé rue Max Pol Fouchet sur la commune déléguée
de Cherbourg-Octeville ;

• autoriser le CROUS de Normandie, ou toute autre personne morale s’y substituant, à déposer
toute demande d’autorisation d’urbanisme portant sur ce terrain, dès avant régularisation de
l’acte notarié ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’avant-contrat éventuel, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par
l’un des notaires associés de l’étude de Maîtres FONTANET & DUPONT-MANQUET à Cherbourg-en-
Cotentin (50130), 4 rue Becquerel ;

• accepter la prise en charge par la Ville des frais de géomètre ;

• dire  que  la  dépense  liée  aux  frais  de  géomètre  sera  imputée  au  budget  principal,  ligne  de
crédit 42709 ;

• dire que la recette de la vente du terrain sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h34 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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